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64 L'ART SUISSE

Cette légende peut être laissée de côté en réservant la
place nécessaire, car le texte peut subir des modifica-
lions et doit pouvoir être fait en allemand ou en fran-
çais, suivant les cas.

Zor/ncU : environ 32X45 cm. (en hauteur ou en lar-
g'eur).

P/v'./; : Une somme de fr. 3oo — est destinée à être
partagée entre les 3 ou 4 meilleurs travaux du concours.
(Les prix seront au maximum de fr. ioo— et au mini-
mum de fr. 5o —.)

L'artiste dont le projet sera choisi pour l'exécution
recevra en outre pour l'exécution du cliché une indem-
ni té de fr. ioo —. (Pour l'exécution en eau-forte ou en

gravure sur bois l'artiste recevra en outre une indem-
nité de fr. 5o —.) Le cliché devient la propriété exclu-
sive de la Société.

7nr// ; Le -fury sera composé de 3 membres choisis par
le Comité central, dont les noms paraîtront dans un
prochain numéro du journal.

: Les projets, munis d'une devise répétée sur
une enveloppe fermée portant une adresse de retour
(naturellement pas celle de l'auteur!) contenant le nom
de l'auteur, doivent parvenir jusqu'au 3i mars 1916 à

M. Th. Delachaux, secrétaire central de la Soc. des P. S.
et A. S.

Cormondrèche (Neuchâtel).

Communication de la Rédaction,

W
Numéro du Jubilé de l'Art Suisse.

Il nous a été impossible de faire droit aux nombreu-
ses demandes qui nous ont été faites pour ce numéro,
le tirage n'ayant dépassé que très peu le nombre de nos
abonnés réguliers. Nous attirons cependant l'attention
de ceux que cela intéresse que le texte allemand de l'ar-
ticle ainsi que les illustrations de l'Exposition de la
Société ont été reproduits dans le numéro d'octobre de
la revue Dos We/7c (chez Benteli A. G. Biimpliz).

Divers.
W

Nos Assemblées de 191 5 à Zurich

Nous aurions pu nous faire quelques scrupules de
revenir si vite à Zurich pour y tenir nos assemblées
annuelles et imposer à sa Section de sérieux sacrifices.
Mais il avait été décidé qu'on s'y rendrait à condition
que la Société en entier en supporte les frais et que la
Section n'en subirait aucune charge.

Nous avons compté sans nos amis Zurichois qui nous
ont fait une réception comme si nous ne nous étions plus

revus depuis cinquante ans Nous nous faisons l'inter-
prête de tous pour leur exprimer encore une fois un
chaleureux merci pour l'organisation parfaite et le ton
charmant qu'ils ont su donner à cette fête dont chacun a

emporté le meilleur souvenir. Merci à la section de Zu-
rich et merci à tous ceux qui ont si largement dépensé
leur temps et leurs talents

Les délégués se sont réunis le samedi 2 octobre, à

2 heures, dans la salle de la Commission du Kunsthaus
et le soir, à 8 heures, un dîner leur était offert par la
section zurichoise, à l'Hôtel Elite. Ce fut une soirée
pleine d'entrain et de cordialité, agrémentée de musique
et de chants, suivie d'un second acte des plus joyeux,
que seule l'aube nouvelle réussit à dissiper, à en croire
la légende.

Pour le dimanche matin, le programme était chargé:
vernissage de l'Exposition au Kunsthaus, à 10 heures,
et remise de l'Exposition par M. Righini à la Zürcher-
kunstgesellschaft, dont le Président, M. le Colonel P.
Ulrich, répond par des paroles très flatteuses pour notre
Société. Ensuite, chacun lâche de se faire une idée de

l'Exposition qui donne, dans son ensemble, une fort
bonne impression. Nous pouvons féliciter ici notre Com-
mission déplacement, et (sans indiscrétion tout parti-
culièrement notre trésorier central, M. Righini, d'avoir
fait ce tour de force en deux jours. Voilà de la besogne
bien faite

L'Assemblée générale attire peu à peu les Sociétaires
au Rathaus. Un esprit conciliant règne, et l'on sent que
chacun mettra de la bonne volonté pour que cette assem-
blée se borne à traiter' des affaires administratives,
réglées pour la plupart la veille par les délégués. C'est
décidément l'air du Jubilé et (c'est un miracle dans nos
annales nous arrivons presque à l'heure au banquet
de la « Meise ».

Près de 180 convives sont réunis dans cette grande
salle où, durant quelques heures, les plats vont alterner
avec les discours.

A la table du Comité central, nous saluons nos hôtes

qui ont bien voulu participer à notre fête. Ce sont :

M. le ZE Yf/otmon, conseiller d'État, M. ZhV/eter, prési-
dent de la ville de Zurich, M. conseiller général,
M. le Ö'' Ac/taeW/m, président de la Caisse de secours

pour artistes suisses, M. le colonel £///7cA, président de
la Société suisse des Beaux-Arts, M. le /)'' Ateù/er et
M. Z?r«scAtnef/er, délégués de la Société des Beaux-Arts
de Zurich, M. le ZE d/eyer-/?a/tn, secrétaire de la Eon-
dation Gottfried Keller, M. le ZK délégué de

l'Association suisse de la Presse, M. le prof. Ganir, pré-
sident de l'Association des conservateurs de musées
suisses, M. ZYt/A'e, délégué de la Nouvelle Société helvé-

tique, M. A. AtYoestce, ancien président de la Commis-
sion fédérale des Beaux-Arts, M. Vfta/, secrétaire au

Département fédéral de l'Intérieur, et M. 67t. D«ô/y.
M. VU. YîôïA/fsèergrer, vice-président, souhaite la

bienvenue à tous les convives et retrace l'histoire de

notre Société durant son premier demi-siècle d'existence.
M. ZhY/efer, au nom du Conseil d'État, au nom de la

Ville et au nom de la population, nous adresse des

paroles pleines de bienveillance et de sympathie. M. le
colonel GYcfc'A, prenant prétexte de l'année 1865 qui
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